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Diplômes dans le secteur du funéraire 

 
 
 
A compter du 1er janvier 2013 , date d’entrée en vigueur du nouveau dispositif, les personnes 
exerçant l’une des professions suivantes du secteur funéraire devront justifier de la détention 
du diplôme correspondant : 
 

- les maîtres de cérémonie, chargés de la coordination du déroulement des diverses 
cérémonies qui ont lieu de la mise en bière jusqu’à l’inhumation ou la crémation du 
défunt ; 

- les conseillers funéraires et assimilés (tels que les assistants funéraires ou les 
conseillers de prévoyance funéraire), chargés de déterminer directement avec les 
familles l’organisation et les conditions de la prestation funéraire. 

 
Les dirigeants et les gestionnaires des établissements funéraires (magasin de pompes 
funèbres, crématorium, chambre funéraire etc…) devront être titulaires du diplôme de 
conseiller funéraire et avoir suivi une formation complémentaire mentionnée à l’article 
D.2223-55-3. 
 
Les autres professions – fossoyeur, porteur, chauffeur, agent d’accueil – sont exclues du 
champ d’application du dispositif et restent soumises, chacune en ce qui la concerne, aux 
dispositions relatives à la formation professionnelle en vigueur (articles R.2223-42 pour les 
fossoyeurs, porteurs et chauffeurs et R.2223-44 pour les agents d’accueil). 
 
Le diplôme est délivré par un jury au regard des résultats obtenus à des épreuves théoriques 
et de l’évaluation d’un stage pratique en entreprise. 
 
Il n’existe pas d’organisme de formation dans les Yvelines  
Pour information et sous réserve, en région Ile de France, les organismes suivants, signalés 
à la préfecture des Yvelines, assurent des formations dans ce domaine : 
 
PFG, 31 rue de Cambrai – Paris cedex 19 (75946)   Tél : 01 55 26 54 00 
IFFPF, 40 rue des Aulnes – SCEAUX (92330)   /   Tél : 01 46 60 40 60 
EFFA, 14 rue des Fossés Saint Marcel – Paris (75005)   /   Tél : 01 55 43 30 03 
ENAMEF, 100 rue de Ménilmontant - 75020 PARIS   /   Tél. 01 46 60 24 24 - Fax. 01 56 54 
25 95 
FCA Métiers du Funéraire, 2 bis avenue des Dragons – Lége Cap Ferret (33950) / Tél : 05 
57 60 01 (*) 
 
(*) Cette société assure des formations sur Paris. 


